




























Sujet : RE: RE: Cas par Cas PP - Zonage d'assainissement SEASY
De : seasy78
Date : 24/10/2025 à 10:33
Pour : IGEDD/AE (Autorité Environnementale)

Bonjour,
Dans le cadre de notre cerƟficaƟon ISO 14001, nous avons des procédures en cas d’urgence, je vous les joins.
Concernant les incidences sur l’environnement des soluƟons proposées pour le pluvial, il y aura en principe des études d’impact lorsque cela concerne des
loƟssements. De façon générale, le but étant de garder les eaux au maximum à la parcelle, cela réduit l’apport d’eaux pluviales aux réseaux, et spécialement dans les 
réseaux unitaires cela contribue à diminuer les débordements au milieu naturel. Au sein du SEASY, la mise en place toute récente de convenƟon de mandat pour 
apporter aux parƟculiers les aides de l’Agence de l’Eau pour se meƩre en conformité va également dans ce sens.
En espérant que cela réponde à vos quesƟons,
Bonne journée,

Cordialement

De : IGEDD/AE
Envoyé : jeudi 23 octobre 2025 22:39
À : seasy78
Objet : Tr: RE: Cas par Cas PP - Zonage d'assainissement SEASY

Bonjour,

Je vous remercie pour ces éléments de réponse précis et l'ensemble des fichiers fournis.

Concernant le point ci-dessous, aviez-vous des éléments ou une page de document pour m'éclairer ?
En cas de dysfoncƟonnement constaté concernant les réseaux d'assainissement ou d'eaux pluviales, quelles mesures prises pour revenir 
à la normale ? Quelles incidences sur l'environnement pour les différentes techniques et soluƟons présentées ?

Bien à vous.

Cordialement,

RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE

-------- Message transféré --------
Sujet :RE: Cas par Cas PP - Zonage d'assainissement SEASY
Date :Mon, 20 Oct 2025 15:51:38 +0000

De : seasy78

Pour : IGEDD/AE 

Bonjour,



Je vous prie de trouver ci-dessous les réponses à vos quesƟons.
Nous vous envoyons également par lien : hƩps://we.tl/t-pRNxzxp7pv
- les rapports des phases 1, 2 et 3 du schéma directeur d’assainissement (le rapport de phase 4 est toujours en rédacƟon), ainsi que le tableau des travaux prévus avec
les fiches Travaux et leur priorité.
- Le PLUi de la CC Cœur de Beauce (les principaux documents car le dossier est énorme et compliqué à télécharger en enƟer)

Je reste à votre disposiƟon pour plus de renseignements.
Bonne fin de journée,

Cordialement

De : IGEDD/AE
Envoyé : lundi 29 septembre 2025 17:05
À : seasy78
Objet : Re: Cas par Cas PP - Zonage d'assainissement SEASY

Bonjour,

Je vous remercie pour vos éléments.
Suite à votre retour, voici quelques interrogaƟons :
-Vous parlez d'une première version de document qui contenait une erreur concernant l'évaluaƟon environnementale, pourriez-vous 
m'envoyer la version à jour du document si elle conƟent d'autres modificaƟons ? Serait-il possible de m'envoyer l'évaluaƟon 
environnementale pour les PLU concernés svp ?
J’ai mis à jour la fiche d’examen, en rouge barré ce qui a été supprimé.
L’étude environnementale de Clairefontaine est jointe aux documents.
L’étude environnementale d’Ablis est dans le rapport de présentaƟon à parƟr de la page 139.

-Concernant ma quesƟon n°4 au sujet des surcharges de STEP, vous avez répondu notamment :
"La STEP du hameau de Craches de la commune de Prunay-en-Yvelines : Les préconisaƟons issues du SDA sont la suppression de la staƟon 
puis le transfert des effluents vers la STEP d’Orphin" => à quelle STEP correspond Orphin dans le tableau que vous m'avez fourni ?
Orphin est une commune qui ne fait pas parƟe de ce SDA. Les éléments sont dans le document SEASY-Rapport phase 4-Supppression des STEPs.

-Concernant ma quesƟon n°7  "Quels sont les effets du projet et des caractérisƟques du territoire (croissance de l'urbanisaƟon 
notamment) sur les périmètres de captage ? et notamment les Incidences du projet de zonage d’assainissement des eaux usées sur 
l’environnement
(eau, sol, milieux naturels et foncƟonnalités) et santé humaine ?"
Ma quesƟon vise les incidences du projet de zonage sur l'environnement et non les objecƟfs. Pour préciser ceƩe quesƟon voici quelques 
exemples pour vous aider :
Une évaluaƟon des incidences sur les sites Natura 2000 a-t-elle été réalisée ? cf Rapport de Phase 1, page 140
Des secteurs sont-ils évalués comme sensibles hydrauliquement ? cf Rapport de Phase 3
En cas de dysfoncƟonnement constaté concernant les réseaux d'assainissement ou d'eaux pluviales, quelles mesures prises pour revenir à 
la normale ? Quelles incidences sur l'environnement pour les différentes techniques et soluƟons présentées ?
Y a-t-il des travaux prévus sur les STEP notamment du fait de la fermeture de deux d'entre elles du transfert de certains effluents ?
Eléments à me communiquer sur les études de dimensionnement et caractérisƟques ? Vous trouverez un extrait du rapport de phase 4 (en 
cours de rédacƟon) avec la suppression envisagée pour 3 STEPs (y compris la peƟte staƟon d’épuraƟon de Maupas dont nous ne vous 
avions pas parlé).
Des inventaires de macrodéchets ou de polluants émergeants ont-ils été réalisés ? Des mesures spécifiques sont-elles prévues les 
concernant ? Les STEPs et les réseaux sont gérés conformément à la réglementaƟon, les déchets sont évacués en filière agréée, le suivi est 
fait sur Trackdéchets. Concernant  les RSDE, seule la STEP de ST Arnoult est concernée par le diagnosƟc amont : cf. rapport.

Pouvez-vous me confirmer qu'aucun raccordement des eaux usées n'est prévu pour les habitaƟons déjà existantes ? La quanƟté
d’habitaƟons existantes non raccordées et qui peuvent être raccordées est infime sur l’ensemble des communes.
Qu'en est-il pour les nouveaux logements prévus ? 100% en assainissement collecƟf et réseau pluvial séparaƟf ? Tous les logements prévus 
et situés en zone urbaine seront raccordés aux réseaux séparaƟfs d’eaux usées. Cf Rapport de Phase 1, page 65, Tableau 3-62.
Toutes les parcelles qui ne sont pas en rouge sur les cartes de zonage correspondent-elles à du non collecƟf ? Tout ce qui est en zone 
blanche (non rouge) est effecƟvement en zone d’assainissement non collecƟf.
L'urbanisaƟon future semble illustrée sur les communes d'Ablis, Prunay et pas Ponthévrard par exemple  ? Il manquait effecƟvement 
quelques zones d’urbanisaƟon future sur certaines cartes. Je vous joins les nouvelles cartes de zonage pour Ablis, Orsonville, Paray 
Douaville et Ponthévrard. Pour les autres, il n’y a pas de modificaƟon.



Vous citez un certain nombre de documents dans le cerfa et la note explicaƟve. Auriez-vous la possibilité de joindre le schéma directeur
d’assainissement au stade actuel au dossier ? Les évaluaƟons environnementales ? Un plan pluriannuel de travaux ? et le PLUi ?

Je vous propose de faire une visioconférence dans la semaine pour permeƩre de balayer ces sujets et faciliter la compréhension du dossier.
Seriez-vous disponible mercredi entre 9h-10h30, ou jeudi en maƟnée ?

Cordialement,

Autorité Environnementale | Inspection Générale de l'Environnement et du Développement 
Durable

Tour Séquoia 1 place Carpeaux 92055 LA DÉFENSE CEDEX 
www.ecologie.gouv.fr

RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE

Le 23/09/2025 à 08:32 :

Bonjour,
Je vous prie de trouver dans votre corps de mail les réponses à vos quesƟons. 
Vous en souhaitant bonne récepƟon,

Bonne journée,

Cordialement

From: IGEDD/AE
Sent: Tuesday, September 2, 2025 4:50:53 PM
To: seasy78
Subject: Cas par Cas PP - Zonage d'assainissement SEASY

Bonjour,

L'Ae a été saisie pour instruire le Cas par cas suivant : zonage d'assainissement du territoire du Syndicat de l'eau et de 
l'assainissement du Sud Yvelines (28, 78, 91).

Après une première lecture du dossier, veuillez trouver une demande de compléments composée des interrogaƟons suivantes : 
-Pourquoi seuls les PLU des communes d'Ablis, Clairefontaine-en-Yvelines et Saint-Arnoult-en-Yvelines, et le PLUi Coeur de 
Beauce (pour Garancières en Beauce) ont fait l'objet d'une évaluaƟon environnementale ?

L’évaluaƟon environnementale a été demandée pour les raisons suivantes :

Ablis : EvaluaƟon lors de la mise à jour du PLU, liée à la créaƟon du Périmètre des abords des monuments historiques.

Clairefontaine-en-Yvelines : La révision générale du PLU a été délivrée le 7 avril 2016. L’évaluaƟon environnementale est liée :
- Aux enjeux environnementaux sensibles (forêts, milieux humides, zones Natura 2000, Espace naturel sensible (ENS)) ;
- Au cadre législaƟf et stratégique imposant l’évaluaƟon des impacts (lois naƟonales, SDAGE, état du territoire).

PLUi Cœur de Beauce : la dernière révision allégée n’a finalement pas fait l’objet d’une évaluaƟon environnementale. (Erreur
de notre première version de document).

Les PLU des autres communes n’avaient pas d’enjeux parƟculiers nécessitant une évaluaƟon environnementale.



-Pourriez-vous me communiquer une carte des différents cours d'eau présents sur la zone ? Existe-t-il des réservoirs
biologiques présents sur le périmètre concerné ?

Aucun réservoir biologique du SDAGE Seine-Normandie n’est présent sur le territoire de la zone d’étude.

Voici la carte des cours d’eau sur l’aire d’étude :



-Pourriez-vous me préciser pourquoi le règlement d'un minimum de surface parcellaire sur les zones d'assainissement non
collecƟf est sans objet dans le cas du projet (précisé dans le formulaire) ?



Les critères de choix et de validaƟon des filières ANC reposent sur des études de sol et des contraintes techniques locales, et
non sur une superficie standard imposée par le PLU.

-Pourriez-vous préciser les dimensionnements des staƟons d'épuraƟon, lesquelles sont en surcharge par temps de pluie et les
mesures qui en découlent ?

Le tableau ci-dessous résume les caractérisƟques et dimensionnements des staƟons d’épuraƟon concernées par le zonage :

Commune Système
d’assainissement

Capacité nominale Type de
traitementEH Kg DBO5 /j

Ablis
Ablis les Vignes 6750 405 Boues acƟvées

Ablis Mainguérin 200 12 Boues acƟvées

Allainville Allainville / Paray-
Douaville 500 30 Boues acƟvées

Boinville-le-
Gaillard

Boinville / Bretonville 400 24 Boues acƟvées
Le-Bréau-sans-Nappe 150 9 Boues acƟvées

Clairefontaine-en-
Yvelines Clairefontaine 1300 78 Boues acƟvées

Garancières-en-
Beauce Garancières 350 21 Lagunage

La-Celle-les-
Bordes

La-Celle 1000 60 Boues acƟvées
Le Maupas 50 3 Cultures libres

Orsonville Orsonville 350 21 Boues acƟvées

Paray-Douaville Allainville-Paray-
Douaville Déjà comptabilisé (cf. Allainville)

Ponthévrard Ponthévrard 1500 90 Boues acƟvées

Prunay-en-
Yvelines

Prunay / Gourville 1000 60 Boues acƟvées
Craches 150 9 Boues acƟvées

Saint-Arnoult-en-
Yvelines

Saint-Arnoult-en-
Yvelines 13000 780 Boues acƟvées

Corbreuse Corbreuse 1800 108 Boues acƟvées

StaƟons en saturaƟon hydraulique :
La STEP du hameau de Craches de la commune de Prunay-en-Yvelines : Les préconisaƟons issues du SDA sont la
suppression de la staƟon puis le transfert des effluents vers la STEP d’Orphin
STEP Mainguérin (hameau d’Ablis) : Les préconisaƟons issues du SDA sont la suppression de la staƟon puis le transfert
des effluents vers la STEP d’Ablis – Les Vignes

Pour définir les zones relevant de l'assainissement collecƟf ou non collecƟf et les disposiƟons de contrôle des disposiƟfs, quels
types d'analyses ont été réalisées ? Est-il possible de me les communiquer svp ?

Pour définir si une zone était maintenue en ANC ou non, nous avons analysé le nombre d’habitaƟons en ANC et la distance qui
séparait les différentes zones en ANC et le réseau collecƟf. Si la distance était trop importante avec un nombre faible
d’habitaƟons non conformes au regard de l’assainissement, d’un point de vue économique, il était plus intéressant de procéder
à la mise en conformité des installaƟons en assainissement non-collecƟf plutôt que de créer un réseau d’eaux usées et une
staƟon d’épuraƟon ou un poste de relevage.
Les contrôles ANC sont réalisés par le SPANC comme détaillé dans le CERFA.
Cf. tableau détaillant les quanƟtés (noƟce de zonage - page 36)

-Parmi les soluƟons envisagées proposées et listées pour l'assainissement des eaux usées et celles de gesƟon des eaux
pluviales, lesquelles sont retenues ?

Assainissement collecƟf :
Retenu dans les zones urbanisées ou urbanisables, proches des réseaux existants, où la densité de populaƟon
entraîne un amorƟssement rapide des travaux.
ObligaƟon de raccordement pour les habitaƟons situées dans le périmètre du zonage collecƟf.
Extension du réseau collecƟf possible uniquement si la densité permet la faisabilité technique/économique.
Les hameaux ou secteurs isolés, pour lesquels la créaƟon de staƟons d’épuraƟon de peƟte taille serait trop
coûteuse ou non subvenƟonnable, ne sont pas retenus pour l’extension du réseau collecƟf.
Les staƟons d’épuraƟon existantes sont maintenues, avec contrôle régulier de leur conformité et de leur capacité.
(sauf celles dont la suppression est proposée à l’issue de l’étude SDA, cf. quesƟon précédente)



Assainissement non collecƟf (ANC) :
Retenu dans les zones dispersées, à faible densité, éloignées des réseaux, ou dans les zones où l’extension du
collecƟf n’est pas jusƟfiée.
ObligaƟon de mise en conformité des disposiƟfs individuels existants.
Contrôle assuré par le SPANC (Service Public d’Assainissement Non CollecƟf).
Les soluƟons alternaƟves (micro-staƟons, filtres compacts, etc.) sont acceptées si elles sont adaptées au contexte
local.

Eaux Pluviales
GesƟon à la parcelle par infiltraƟon :

Retenue comme principe général, chaque projet devant privilégier l’infiltraƟon à la source, sauf impossibilité
technique (nappe haute, sol argileux, etc.).
DisposiƟfs recommandés : noues, tranchées d’infiltraƟon, puits perdus, jardins pluviaux, bassins d’orage ou de
rétenƟon à l’échelle du loƟssement ou de la commune.

Réseaux séparaƟfs :
Retenus dans les secteurs de forte densité ou dans les nouveaux aménagements, pour séparer les eaux usées
des eaux pluviales.
Dans le projet de SDA, il n’est pas prévu de programme important de mise en séparaƟf des réseaux unitaires,
mais cela pourra être étudié au cas par cas sur des peƟtes zones selon les projets communaux de réfecƟon des
voiries ou enfouissement des réseaux
Il est malgré tout prévu au SDA la mise en séparaƟf rue de l’Avenir à Ablis (200 ml) + 1 peƟt tronçon au nord de
la Celle-les-Bordes (75 ml).

Bassins collecƟfs de rétenƟon/infiltraƟon : Retenus dans certains secteurs pour limiter le ruissellement et favoriser
l’infiltraƟon, notamment en zones d’expansion du ruissellement.

Principe de non-aggravaƟon : Tout projet d’aménagement doit garanƟr qu’il n’aggrave pas le débit de ruissellement
vers l’aval.

Techniques alternaƟves : Recommandées et retenues lorsque les condiƟons locales le permeƩent (cf. annexes
techniques présentes dans la noƟce).

-Quels sont les effets du projet et des caractérisƟques du territoire (croissance de l'urbanisaƟon notamment) sur les périmètres
de captage ? et notamment les Incidences du projet de zonage d’assainissement des eaux usées sur l’environnement (eau, sol,
milieux naturels et foncƟonnalités) et santé humaine ?

Le projet de zonage d’assainissement, en tenant compte des caractérisƟques du territoire et de la croissance de l’urbanisaƟon,
vise à :

Protéger les captages d’eau potable en imposant des règles strictes dans leurs périmètres ;
Réduire la polluƟon des eaux et des sols en imposant la conformité des disposiƟfs d’assainissement ;
Préserver les milieux naturels sensibles ;
Protéger la santé humaine par la maîtrise des rejets et la surveillance régulière des installaƟons.

Les analyses de données réalisées s’appuient sur la nature des sols, la sensibilité à la nappe, l’apƟtude à l’infiltraƟon, la
conformité des installaƟons, et la proximité des réseaux.

-De quel système de gesƟon des eaux pluviales disposez-vous ?

GesƟon à la parcelle par infiltraƟon :
Principe prioritaire, chaque projet ou habitaƟon doit infiltrer les eaux pluviales sur place, via des disposiƟfs tels que :
noues végétalisées, tranchées d’infiltraƟon, puits perdus, jardins pluviaux, bassins d’orage ou de rétenƟon. CeƩe
obligaƟon est notamment indiquée dans certains PLU (Boinville-le-Gaillard, Saint-Arnoult-en-Yvelines).

Réseaux séparaƟfs :
Dans les secteurs urbanisés ou les nouveaux quarƟers, les eaux pluviales sont collectées séparément des eaux usées,
puis dirigées vers des fossés, bassins de rétenƟon ou le milieu naturel.

Systèmes unitaires anciens :
Présents dans certains centres-bourgs, ils collectent eaux usées et pluviales ensemble, mais aucune extension de ces
réseaux n’est prévue.
Seules les communes d’Ablis,  La Celle les Bordes et Saint-Arnoult-en-Yvelines ont encore des réseaux unitaires avec
respecƟvement environ 200 ml, 75 ml et 7250 ml de réseau. Il est prévu dans le cadre du SDA de supprimer les réseaux
unitaires à Ablis et la Celle-les-Bordes. A Saint-Arnoult-en-Yvelines, du fait du contexte historique, de l’emprise



disponible (centre-ville très dense, habitaƟons collées les unes aux autres sans accès aux jardins à l’arrière des
bâƟments) et des difficultés techniques, il n’y a pas de projet d’ensemble de séparaƟon des réseaux. Cela pourra
cependant être réalisé sur de peƟts secteurs selon le cas.

Bassins collecƟfs de rétenƟon/infiltraƟon :
Installés dans certains secteurs pour limiter le ruissellement et favoriser l’infiltraƟon, notamment en zones d’expansion
du ruissellement.
Sur la zone d’étude Il a été recensé :

7 bassins de rétenƟon sur la commune de Saint-Arnoult-en-Yvelines-
2 bassins de rétenƟon sur la commune de Ponthévrard
1 bassin de rétenƟon sur la commune de Clairefontaine-en-Yvelines
1 bassin de rétenƟon sur la commune de Boinville-le-Gaillard
2 bassins de rétenƟon sur la commune d’Allainville-aux-Bois
6 bassins de rétenƟon et 2 noues d’infiltraƟon sur la commune d’Ablis
2 bassins de régulaƟon sur la commune de Corbreuse

-Pourriez-vous me fournir la liste des arrêtés de catastrophes naturelles concernés par l'item 10 du formulaire, sur la parƟe
relaƟve aux zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisaƟon des sols et pour assurer la maîtrise du
débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ?
Liste concernant les arrêtés à parƟr de 2010 : (sauf pour la Celle-les-Bordes : arrêté de 2002 car la cause est différente des
autres arrêtés)

Commune Type Date Date de
paruƟon au JO Code NOR

Ablis

InondaƟons et/ou Coulées de Boue 31/10/2024 05/01/2024 INTE2428510A

InondaƟons et/ou Coulées de Boue 23/10/2024 26/10/2024 INTE2428153A

InondaƟons et/ou Coulées de Boue 15/04/2024 27/04/2024 IOME2410378A

InondaƟons et/ou Coulées de Boue 10/04/2024 16/04/2024 IOME2410127A

InondaƟons et/ou Coulées de Boue 10/06/2022 12/06/2022 INTE2216453A

InondaƟons et/ou Coulées de Boue 26/03/2018 02/05/2018 INTE1808306A

InondaƟons et/ou Coulées de Boue 09/03/2018 10/03/2018 INTE1806551A

InondaƟons et/ou Coulées de Boue 26/07/2016 12/08/2016 INTE1620877A

InondaƟons et/ou Coulées de Boue 20/06/2013 27/06/2013 INTE1316146A

Clairefontaine-
en-Yvelines

InondaƟons et/ou Coulées de Boue 15/06/2022 02/07/2022 INTE2217496A

InondaƟons et/ou Coulées de Boue 30/06/2021 02/07/2021 INTE2119792A

Ponthévrard

InondaƟons et/ou Coulées de Boue 31/10/2024 05/11/2024 INTE2428510A

InondaƟons et/ou Coulées de Boue 23/10/2024 26/10/2024 INTE2428153A

InondaƟons et/ou Coulées de Boue 30/06/2021 02/07/2021 INTE2119792A

St-Arnoult-en-
Yvelines

InondaƟons et/ou Coulées de Boue 31/10/2024 05/11/2024 INTE2428510A

InondaƟons et/ou Coulées de Boue 23/10/2024 26/10/2024 INTE2428153A

InondaƟons et/ou Coulées de Boue 10/06/2022 12/06/2022 INTE2216453A

InondaƟons et/ou Coulées de Boue 30/06/2021 02/07/2021 INTE2119792A

InondaƟons et/ou Coulées de Boue 16/06/2020 10/07/2020 INTE2014521A

InondaƟons et/ou Coulées de Boue 15/06/2016 16/06/2016 INTE1616446A

La Celle-les-
Bordes

InondaƟons et/ou Coulées de Boue 31/10/2024 05/11/2024 INTE2428510A

InondaƟons et/ou Coulées de Boue 23/10/2024 26/10/2024 INTE2428153A



Commune Type Date Date de
paruƟon au JO Code NOR

InondaƟons et/ou Coulées de Boue 09/07/2018 27/07/2018 INTE1818802A

InondaƟons Remontée Nappe 26/04/2002 05/05/2002 INTE0200199A

Prunay-en-
Yvelines

InondaƟons et/ou Coulées de Boue 31/10/2024 05/11/2024 INTE2428510A

InondaƟons et/ou Coulées de Boue 23/10/2024 26/10/2024 INTE2428153A

InondaƟons et/ou Coulées de Boue 10/06/2022 12/06/2022 INTE2216453A

Corbreuse

InondaƟons et/ou Coulées de Boue 23/10/2024 26/10/2024 INTE2428153A

InondaƟons et/ou Coulées de Boue 30/06/2021 02/07/2021 INTE2119792A

InondaƟons et/ou Coulées de Boue 10/09/2013 13/09/2013 INTE1322057A

Dans l'aƩente de ces éléments, je vous indique que l'instrucƟon du dossier est suspendue, le temps que le dossier puisse être
déclaré complet.

--
Cordialement,

Autorité Environnementale | Inspection Générale de l'Environnement et du Développement 
Durable

Tour Séquoia 1 place Carpeaux 92055 LA DÉFENSE CEDEX 
www.ecologie.gouv.fr

RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE

Pièces jointes :

SituaƟon urgence STEP.pdf 784 Ko

SituaƟon urgence réseaux.pdf 240 Ko
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